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ANGLETERRE. — Londres, le 11 novembre.

Le duc de Wellington donnera vendredi prochain un 
dîner magnifique aux pairs chefs du parti conservateur, savoir : 
les lords Lyndhurst, Wjnford , Ellenborough , et Smart de
Bothssy. ( _
_Voie! ce que dit le Courier relativement à l’abolition de

l'annullation de la constitution par le roi de Hanovre:
« Le chef tory , dont le pouvoir est reconnu dans ce royau

me,a aboli la constitution établie en 2837 , mais a déclaré 
que les lois qui ont passe' avant l’existence de cette constitu
tion resteraient en vigueur, bien n’est plus remarquable que 
la condescendance du prince Ernest, qui est toute bouté cl 
complaisance en renversant chaque barrière qui s’oppose à 
ses actes arbitraires.

Le s réunions ties clubs sont représentées comme étant des 
obstacles à la marche du gouvernement , et le roi est déter
mine' b s'en débarrasser. Cependant, avec beaucoup d'adresse, 
il offre une fiche de consolation à ses sujets et leur accorde 
une réduction d'impôts de 100,000 e'cus, ce qui fait moins 
que 15,000 liv. st., comme prix de leur constitution. Despote 
généreux ! peuple magnanime ! admirable constitution ! 
Une somme moindre de 15,000 sterling est regardée comme 
la juste valeur de votre liberté nationale ! D’autres gouverne- 
meus peuvent apprendre ,si le prince Ernest réussit dans son 
projet , comment avec une petite somme on peut acheter an 
peuple, et combien il est nécessaire, même pour an despote, 
de gagner les sujets en leur accordant ou en leur promettant 
quelque soulagement.

Le Globe fait la description suivante de la grande salle de 
Guildhall , dans laquelle a été reçue la reine :

Hier soir, Guildhall était illuminé dans toute sa splendeur. 
Les murs étaient couverts à la hauteur de quinze pieds de 
draperies cramoisies ai tistement arrangées et ornées de belles 
franges et glaces qui se reflètent, les unes les autres. On voit, 
appendus au haut des plafonds , des cuirasses , des armures , 
(les drapeaux , îles bannières et des masses d’armes avec des 
couronnes de lauriers et de chêne vert. La fenêtre , à l’est 
de la salle où se trouve le trône , a été enlevée , et on a 
construit à la place un immense châssis qui soutient nue 
magnifique illumination au gaz. Pour éviter toute espèce 
d’accidens du feu , on a entouré le transparent d’un gril
lage de fer.

Au-dessus de la croisée , qui est surmontée des armes de 
la cité, on a suspendu l’étendard royal d'Angleterre avec les 
initiales V. R. en gros caractères, au dessus desquelles on a 
écrit le mot : Bienvenue (Wellcome) , le tout entouré d’une 
grande couronne de lauriers. Au drapeau royal sont suspen
dues des couronnes de roses , de chardons et de tri files , 
emblème des trois royaumes. Vis-’a vis la fenêtre , dans la 
partie occidentale de la salle, les mots : « Godsave the Queen» 
sont écrits en lettres gigantesques. Au centre est l’étoile res
plendissante de l’ordre delà Jarretière. Deux lustres de la 
plus grande beauté sont suspendus au plafond; ils ont cha
cun trente-quatre pieds de circonférence et donnent une 
clarté égale à celle de 5,ooo bougies.

Le trône est placé sous la croisée à l’est , sur une plate, 
forme élevée. Il était presque entièrement achevé hier soir.

dorure du dais est de la dernière magnificence, et la dra
perie est du plus beau velours cramoisi, orné de superbes 
franges dor. Le siège et les coussins sont également de ve
lours cramoisi et de satin richement brodé en or; on y monte 
ïar su marches couvertes de drap cramoisi.

FRANCE-— paris, le 12 novembre.

.. plus grande activité règne depuis un mois dans les 
Mtnombrables galeries du Louvre , et, sous quelques jours, 
assure-t on , une grande fête va avoir lieu pour les artistes 
«t les amateurs, à l’occasion de l'ouverture du Musée es
pagnol.

Les cinq grandes salles situées sous la colonnade, entre les 
anciens appartemens dé Henri 11 et de Henri IV et le musée 
ela marine, viennent dêtre disposés pour recevoir les trois 

°“ quatre cents tableaux qui composent la collection espa
gnole -récemment formée par les soins de M. le baron Taylor, 

n Comprend très bien que le roi éprouve souvent le désir 
® Visiter ces travaux ; c est-là, à lui, sa récréation. Samedi 
irniür, tandis que la France électorale était en émoi , Louis- 

a ".'PP® visitait ses travaux. C’était à une heure où les jeunes 
le 1S'|eS elu<^ie,|!; les ouvrages des grands maîtres étaient à 

ne )vSOgne. |a j,or|e cju j,out je |a ga[erje ïers je pavillon 
„1, re s’ouïre •• c’était lui. Il avait voulu qu’on ne déran 

! ,0 *!.eI^1Bon,,'e1* “etait, a dit quelqu'un , qu’un artiste de
r M» Mille à douze cents artistes des deux sexes, de tous les 
jps du monde , étaient à leurs chevalets. Celait un coup- 
^ ff* rav'ssa,|L Ces mots : Foilals roi! circulèrent d’un bout 

autre de la galerie avec la promptitude de l’étincelle clec- 
ie.?Ue' Dre c.omtneBt. Louis Pldl'l’pc fut accueilli par ces 
J nés gens , dire combien Louis Philippe fut ému de cet ac- 

*8era't bien difficile. L’enthousiasme était véritable.

Les artistes n’ont certainement fait là qne leur devoir ; 
jamais , à aucune époque , les a 1 ts n’avaient été ni mieux , ni 
plus encourages que de nos jours, Jamais roi de France 
n avait tant fait pour les artistes , sans en excepter Louis XIV.

(Temps)
— Depuis qne le chef des conservateurs anglais (sir Robert 

Peel) est à Paris, il s’est mis en rapport avec M. Gtrzot, et il 
a bien voulu prêter son appui aux conservateurs’français pour 
leur faire retrouver quelque influence à la cour. Sir Ro
bert Peel a obtenu une audience du roi des Français. Louis- 
Philippe s’est entretenu fut long-temps avec lui. Le célèbre 
tory a plaidé vivement la cause des doctrinaires, mais il 
paraît certain qu’il a trouvé l’oreille royale fermée à tous 
ses argtimens , et qu'il n’a pu détruire les répugnances qui 
se sont introduites jusqu’auprès du roi.

— Dans la dernière séance du conseil des ministres, on
s’est occupé sérieusement de la conversion et de la réduction 
des rentes. Le principe est adopté: il s agit toujours desavoir 
si le projet de loi sera définitivement présenté cette année; 
il n’y a pas encore de décision prise. (Commerce.)

— Outre sa double élection d .lis Saône et Loire , M. de 
Lamartine est nommé à Bergnes. Les électeurs du Nord , qui 
les premiers l’ont appelé à la chambre , viennent de lui donner 
une marque bien éclatante et bien rare de leur satisfaction et 
de leur attachent -nt, dans l’uoanimitéqiii a accueilli son 110m; 
sur 3i8 votans, 3î8 suffrages. On ignore pour lequel de ces 
trois colleges optera M. de Lamartine. Il doit une grande re 
connaissance «tix électeurs de B rgues. Mais ses concitoyens 
nous semblent avoir contrebalancé ce devoir par le fait d une 
double élection dans son propre pays.

— M. le général Saldanha . ex-ministre des affaires étran
gères en Portugal, est arrivé le 11 à Calais. On sait que sou 
intention est de venir passer Phiver a Paris.

— M, Lamarque, fils du li-utenant g-’néral Lamarque , a 
demandé et obtenu des lettres patentes qui lui confèrent le 
titre de comte. (Messager.)

— M. de Lamoricière, frère du lieutenant colonel du corps 
des zouaves, vient de s’embarquer pour le Mexique , avec le 
litre de secrétaire d'aiubassade; il est chargé de dépêches 
pour le gouvernement mexicain.

— M. Emile de Girardiu vient de citer MAI. Doruès et I 
Emile Lebretoi» avocats, à comparaître devant le tribunal 
de police correctionnelle, comme diffamateurs.

— M Laffitte a déclaré positivement que s’il n’était pas 
nommé député à Paris , il n’accepterait aucune candidature 
dans les départeinens.

Le ministère au contraire a-fait connaître son intention de 
s’opposer de tontes ses forces b la nomination de M. Laffitte 
b Paris, mais d'appuyer au contraire sa candidature dans les 
départemens. Ou croit que si M. Laffitte se présente aux élec
teurs du â” arrondissement, dans le cas où l’élection de M. 
Lefebvre serait annulée, il est certain d'obtenir la majorité. 
Dans le cas contraire , il se présentera devant le 6° arrondis
sement, M. Arago devant opter pour Perpignan.

— Le Temps annonce que M. Thiers ai rivera le 20 de ce 
mois à Paris , et il ajoute :

« Le séjour de Lille a été très peu favorable à la santé de 
Mm° Thiers, dont l'état demande encore beaucoup de soins, 
et nécessitera peut être un nouveau voyage en It lie. M. Tbiers 
est décidé à sacrifier quelque temps encore les intérêts de la 
vie politique à ses affections de famille. »

1— Il paraît d’après quelques données certaines que le gou
vernement est dans l’intention de faire exécuter pour son 
propre compte toutes les grandes lignes-du chemin de fer. Il 
aurait en vue en adoptant ce nouveau système, d’utiliser les 
nombreux capitaux saus emploi dont il peut disposer, d'ac
célérer l’exécution de ces grandes voies de communication 
et d’empêcher les spéculations hasardées et l’agiotage aux
quels donnerait lieu l’émission d’uu grand nombre d actions, 
dans le cas où l’industrie particulière serait chargée de leur 
exécution.

Qu assure que le gouvernement voudrait négocier un em
prunt en 3 pour cent pour se procurer les fonds nécessaires 
à la construction des chemins de fer, attendu que les capi
taux disponibles ne seraient pas suffisans pour leur exé
cution.

1— üne vingtaine de jeunes étudians de l’Ecole de droit 
parcouraient I > nuit dernière le quartier des Halles , en chan
tant la Marseillaise et le chant du départ. Une patrouille de 
gardes municipaux a voulu les arrêter. Une lutte s’est engagée 
un garde municipal a été terrassé et s"s habits mis en lam
beaux. Quatre étudians ont été arrêtés , les autres sont parve
nus à s’échapper.

Quelques perquisitions ont eu lieu aujourd’hui dans le quar
tier St. Jacques, par suite de cette rixe,

OBSÈQUE DU CHANTEUR MARTIN.

Le i5 a été célébré dans I église Noire Dame de lorctfe le 
service funèbre de facteur Martiu : la cérémonie sVst faitè 
sans grande pompe extérieure, mais avec toute la sévérité 
religieuse que méritait la mémoire du chanteur auquel les

derniers honneurs étaient rendus. Une messe en musique a 
été célébrée par nos meilleurs artistes , Duprez, Rubiui , 
Lablache, Ivanhoff, Levasseur,-Alexis Dupont, et tous les 
e'Iè ves du Conservatoire.

Trois morceaux de cette messe ont été surtout remarqués : 
Y Agnus Dei a été chanté par Duprez avec plus de talent et 
de perfection qu'il né chanta jamais l’air d’église de Stra- 
della , le psaume miserere , pour lequel s’étaient réunies les 
trois voix de Duprez , Levasseur et Ponchard , et enfin un 
air d’église italien que Rubiui a chanté avec celte suavité et 
cette vibration de voix que l’exiguité de la salle Favart n’a 
jamais pu nous laisser pleinement apprécier. Dans un autre 
moment , il eût été curieux de comparer les deux talens 
de Duprez et Rubiui réunis , et se donnant ainsi tout essor 
et toute étendue.

Pa rmi les notabilités qui assistaient b cette cérémonie, nous 
avons distingué MM. Halevy, Auber, Paer, Berlon , Lafont 
le violoniste, Vestris le danseur ami de Martin , et tous les 
artistes de l’Opéra Comique. Un coitège nombreux a 
suivi le char jusqu’au Père la Chaise. Les quatre coins da 
poêle étaient tenus, par MM. Ponchard , Halevy, Boieldiea 
fils et Henry de l'Opéra Comique.

Bulletin de la bourse de Paris du 13. — Il y a eu à la bourse de ce 
jour une assez grande activilé; mais après avoir subi plusieurs variations 
le 3 p. c. est resté à pels près dms les mêmes cours que samedi : 
ouvert à 84 10 , on a offert un moment à 81 05; mais le cours de 81 a 
provoqué d'assez nombreuses demandes qui ont fait revenir le 3 p c. à 
81 In ; puis d- nouvelles offres l’ont fait fléchir de nouveau ; enfin , l’on a 
fermé à 8t 25.

Les banques belges sont restées demandées à 1485 pendant presque 
toute la bour-e. et, à la fermeture , on a coté 1490

On s’occupait aujourd’hui un peu plus que d'habitude des fonds espa
gnols; il y avait quelques demandes sur l’actif; mais cependant le cour» 
est resté à 2t 18.

Le bruit s’est répandu à la fin de la bourse que le général Perregaux , 
atteint d’une balle au siège de Constantine, était mort des suites de cette 
blessure.

AFFAIRES D'ESPAGNE-

PUNITION DES ASSASSINS DU GÉNÉRAL ESCALERA.

Le meurtre du général Escalera vient d’être sévèrement 
puni par le général Espartero. La justice espagnole a cru de
voir racheter par la rigueur le délai qu’elle avait mis à se 
faire sentir. Voici quelques extraits de la harangue sé
vère prononcée par le comte de Luchaiia, en présence de 
son armée t

a L’illustre ge'néral Escalera, ce brave, terreur de l'en-* 
nemi de notre -ainte lib rté , cet honorable Espa»nol , ce 
héros iufitigable qui a fait de si grands efforts pour vom 
conduire à la victoire dans la terrible nuit de Luchana 
vous en souvenez-vous? Eh bien! il n’existe plus! (Grande 
.sensation.) LA (.ndiquant Miranda avec sou épée), des as
sassins soldés par les agens de don Gtrlos plongèrent leurs 
poignards homicides dans le cœur d’un fils chéri de la patrie» 
C’est là que la plus sainte des causes a perdu un de ses 
(dus braves défenseurs. Là, le prince reb Ile a remporté 
une brillante victoire par la mort affreuse d'un ennemi. 
Enfin les mânes de l’illustre victime demandent vengeance!

» Ombre chérie de mon honorable ami , le glaive de la foi, 
soutenu parles baïonnettes invincibles de m ;s camarades, 
va tomber comme la foudre sur les têtes coupables de ces 
lâches assassins. Oui, soldats, parmi vous se trouvent les 
auteurs de ce crime atroce ; l’air qu’ils respirent est empoi
sonné par leur baleine empestée , vous allez les connaître , 
vous allez être témoins de leur mort... Ils se cachent dans les 
rangs de ce régiment (s’adressant au régiment de Ségovie :) 
oui, dans ces rangs se trouvent les infâmes assassins qui ont 
frappé à mort leurgénéral. Que leurs camarades les dénoncent 
sur le champ, sinon le régiment provincial de Ségovie sera 
décimé immédiatement. — «Général, chef d’état major, 
faites exécuter l’ordre que je viens de donner....»

Trente soldats sont livrés : on les conduit b une hôtellerie 
voisine, où se trouvait déjà une compagnie de guides. Dix 
sont condamnés à mort et fusillés, à l'exception d'un seul, 
qui, n’ayant pas été atteint , obtient sa grâce. Les autres iront 
aux galères.

Ajirès l’exécution, le général Espartero continue ainsi :
« Soldats ! le régiment provincial de Ségovie a cessé d’ap

partenir b l’armée espagnole. Les officiers et sous-officiers qui 
auraient dû mourir nulle fois avant de laisser frapper leur 
général, se rendront à Madrid, où ils resteront à la dispo
sition du gouvernement. Les soldats seront répartis dans les 
divers corps de l’armée. »

s— On écrit de B.ircelonne, le 31 octobre :
Un ordre du jour, adressé à l’armée par le capitaine- 

général delà Catalogne,contient les dispositions suivantes ;
I. Tout individu qui tentera de corrompre le soldat par 

un inotifousous un prétexte quelconque, eu répandant des 
nouvelles alarmantes, sera jugé sommairement et puni de 
mort; 2. tout individu de I année que I on essayerait de cor
rompre devra arrêter sur-le champ le corru deur et le livrer 
aivx autorités. Il recevra , pour prix de sa fidélité six ouc«*
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d’or et son congé absolu, on sera promu an grade immédia
tement supérieur , s’il préfère rester au service.

-Quartier général de Barcelonne, le 26 octobre.
baron de Meer. {Vapor.)

BELGIQUE-
BRUXELLES , LE 14 NOVEMBRE.

Hier, le roi a reçu en audience particulière le comte Fer
dinand Meeus , gouverneur de la Société générale.

Il y a eu un graad dîner à la cour. Plusieurs membres 
-du corps diplomatique, les ministres et plusieurs membres 
<le la chambre des représentans y étaieut invités.

— M. le commandant Marques Lisboa a été reçu le i 3 de 
ce mois par M. le ministre des affaires étrangères et dejl’inte'rieur, 

vet lui a remis les lettres de rappel , datées du 9 3oût, qui 
mettent fin à la mission qu’il remplissait près du gouverne
ment du roi, comme chargé d’affaires du gouvernement de 
5. M. I empereur du Brésil.

M. C. Lima, secrétaire de la légation du Brésil, remplira 
4tdintérim les fonctions de chargé d'affaires jusqu’il l’arrivée 
»du chef de la mission. {Moniteur.)

— Ou écrit de Valenciennes, le it novembre:
La rareté du charbo-n se fait déjà vivement sentir bien 

quon ne soit encore qu’àl’enlre'ede l’hiver. L’extraction toute 
forcée qu’elle est, n’est plus en rapport avec la consommation , 
-et ce irest qu’après une inscription de plusieurs jours et 
quelques fois une attente assess longue, que les bateaux et 
les voitures peuvent compléter leurs chargements devant les 
nombreux puits d’extraction des environs. Aussi comprend 
on facilement l’espèce de sollicitude qui entoure en ce mo
ment les diverses compagnies de recherche de houille qui 

»-«exécutent des travaux sérieux , les cantons déshérités 
; jusqu’ici de toute production de charbon suivent avec 
.intérêfles essais tentés. On cite avec avantage les terrains 
trouvés dans l» s sondages de la compagnie de Berlaimont et 
.présentés récemment à l’assemblée générale des actionnaires; 
la compagnie de Maüheuge met aussi de l’activité dans ses 
recherches sur les frontières de la Belgique , la société de 

«Bavai, non moins bien placée sous le rapport du voisinage 
du basin du fléuu, a aussi commencé trois sondages et a eu le 

-bon esprit de mettre "a la tête de ses travaux un homme 
pratique, le sieur Constant Quinet, dont la longue expérience 

-«.-a été exercée dans les raiaes d’Anzin ; espérons donc que de 
’"tout cela surgira quelqu’heureuse découverte pour le pays : 
-Je résultat en sera d’autant mieux accueilli , qu'il ne peut 
ïjiuire en aucune manière aux houillères établies , la concur
rence n’étant à craindre ici pour personne ■ et devant -être 
.■avantageuse à tout le monde.

Bruxelles, 14 novembre (trois heures).—Deux valeurs , fortement à 
la hausse, absorbaient à elles seules la spéculation, c’étaient: les ac

tions de la Société de Mutualité Cotées H 33 75 (H 3 3(3 A faites à 
-4 i 35 (113 1 p) et restées ainsi P. Banque de Belgique, virement de
mandées à I HO (14V) , côtées à ce prix argent; Société Générale titres 
-en nom fl. 790 A certificats au porteur émission 4c Paris 1670 A Actions 
Réunies (025 (102 4[2 P.

11 a été traité des certificats du chemin de fer de Cologne à notre fron
tière, au prix de 1116, on a même dit qu’il en avait été demandé b 
.4120 en 11 22 1 [2 , mais qu’il n’y avait point de vendeurs.

I.a légère hausse de’Paiis n’a produit aucun effet sur l’actif espagnol, 
>il y a eu constamment 20 (p4 A 3p P au comptant, 1 p4 P. au 2u ; on 
-ferme 20 5|l6 A à demain ; primes a un mois 20 3q-(dont 1 p.

11 ncs’csl rien passé de saillant au marché aux huiles. Hier à Ter- 
ijnonde,les huiles étaient généralement plus Termes qu’au marché pré
cédent. On a fait: huile de colza 11. 50 à 50 1(4, de Un 11 4a Ri *4® 
4.2 , de chanvre 4-4 j{2 ; tourteaux : de colza 11. 81 à 82 , de lin -11. 122 
-à 1 '2 4.

Anvers, (deux heures 3jl.}—Par voie télégraphique. — Ardoin 20 3(8 
-%|6 A , à demain 3(8 P au 20. Banque commerciale r08 i[2 A 5{8JP.

LIEGE , LE 15 NOVEMBRE.

UE CHANOINE TRIEST ET LE COURRIER BELGE-

Il est un homme que la Belgique contemporaine peut op.- 
poser,avec orgueil, aux plus belles illustrations tie l’e'tran- 
ger , sans qu’elle ait à redouter , pour lui , [’humiliait! 
aveu de l'infériorité de se* titres à la vénération publi
que; tin homme dout le nom n'est prononcé qu’avec le 
plus religieux respect par tous ceux qui, dans ce siècle d’é- 
goïsme matérialiste, ont conserve', au fond de-leur aine, une 
e'iincèlle de l’amour divin ; un homme dont toute la vie a été 
consacrée au soulagemeut ties misères humaines et à Léduca- 
tion morale des classes indigentes ; un homme auquel la So
ciété Philantropique La plus célèbre de l’Europe, celle de 
Monthyon et Franklin , e'tablie à .Paris,, décerna , dans une 
assemblée solennelle, la grande médaille d’honneur, en re. 
Onnaissant que, pour des bienfaits aussi grands que ceux 
de cet apôtie de l’humanité, l’amour et la bénédiction 
des peuples ue connaissent plus de frontières-: cet homme est 
le chanoine Triest, ie glorieux type du prêtre chrétien, 
la personnification la plus sublime de la Providence sur la 
terre !

Pour donner une idéé du.zèleet de l’activité de cet homme 
de bien, qui, dans son immense charité, avait embrassé 
toutes les infortunes, dans quelque rang, dans quelque sexe , 
dans quelqu’âgo qu’il les ait rencontrées, il suffit de donner 
un relevé de tous les établissemens dé bienfaisance qu’il a 
fondés, grâce à la coopération généreuse de quelques famil
les charitables de la Belgique.

La première société qu’il forma fut la communauté des 
Sœurs de la Charité qui compte aujourd’hui quinze établisse- 
»leug. Ces établissemens ou maisons comptent quarante deux 
institutions ou destinations spécial-s : cinq pensionnats de de
moiselles ayant ensemble deux cent cinquante deux élèves ; 
douze hospices pour incurables contenant six cent dix indi
vidus ; un hôpital renfermant quarante cinq malades; deux 
instituts de sourds-muets ayant soixante dix-huit élèves; trois 
maisons pour aliénées où tleux cent quarante cinq de ces mal 
heureuses sont soignées; trois institutions pour orphelines, avec 
une population de cinquante-trois individus; sept écoles fla

mandes fréquentées par cinq cent soixante enfans; sept écoles 
gratuites où quinze cent quatre-vingt huit enfans pauvres re
çoivent l’instruction ; enfin deux pharmacies à G and.

La deuxième Sociélé qu’il fonda fut la comrnuiiaulé des 
Frères de la Charité , qui compte neuf établissements ou 
maisons divisés en dix-huit institutions spéciales; six écoles 
gratuites où deux mille dix enfans reçoivent l’instruction ; 
deux hospices où deux cent six vieillards sont soignés; deux 
instituts pour les sourds-muetscomptant quarante huit 
élèves; un Institut pour les aveugles qui y sont au nombre de 
dix-neuf ; deux maisons pour les orphelins où deux cents 
enfans sont élevés; une école bourg-mise fre'quentée par cent 
trente enfans; deux hospices pour les aliénés ou deux cent 
trente qaatre de ces malheureux sont admis ; enfin deux 
maisons ou huit vieillards vivent retirés en payant une 
modique pension.

La troisième Société que l’abbé Triest a établie, est celle 
de la congrégation des Dames de la charité Maternelle qui 
se compose d un seul grand établissement où sout réunies toutes 
les femmes enceintes, qui , par un certificat délivre par le 
curé de leur paroisse, prouvent qu’elles sont mariées, qu’elles 
se conduisent bien, qu’elles sont daus une grande pauvreté, 
qu'elles sont infirmes, ou qu’elles ont au tnoius quatre 
enfans.

La quatrième société fondée par M. Triest est la commu
nauté des .Frères de St-Jean de Dieu dont les fonctions con
sistent à aller soigner les infirmes et les malades dans les 
maisons particulières.

La cinquième et dernière institution qu’il créa fut celle de 
la Communauté des Sœurs de l Etfance de Jésus qui se coin- . 
pose de six personnes ayant pour mission de soigner les 
enfans trouvés , avant qu'ils soient mis en nourrice , ou de
venant malades à là campagne, ainsi que d'autres enfans 
pauvres et infirmes de la ville, au-dessous de l'âge de dix ans.

Tels sont les grands travaux par lesquels le chanoine Trieste . 
signala sa noble carrière et conquit le glorieux surnom de 
Vincent de Paul de la Belgique. Et c’est pour eu éterniser 
le souvenir , et pour rendre en même teins un hommage 
éclatant à la mémoire de ce bienfaiteur de l'humanité, que 
le gouvernement belge, in ter prête des sentimens de la nation 
entière , se propose de lui faire élever une statue , et vient 
d'affecter à celte oeuvre , confiée au ciseau de M. Simonis , 
notre compatriote , une somme de soixante mille francs. 
La pensée est heureuse et noble et les belges s’y sont associés 
par uue approbation unanime.

Il n’était réservé qu’à un seul .journal,, le Courrier Belge , 
de «’élever contre .«et acte de gratitude nationale, et de blâmer 
le projet conçu par le miniatre de l’intérieur. Quoi ! soixante 
mille francs, s’écrie-t-il, pour illustrer un bon homme de cha
noine qui ne fit qu'obéir à sa conscience en se livrant à 
la charité, de concert avec quelques âmes dévotes. liest vrai : 
cet homme n’a fait qu’obéir à sa conscience dans l'accom
plissement de ses œuvres de philantropie religieuse. Serait-ce 
pour un tel motif que ce journaj lui en veut ? Parce qu'il a 
fait le bien saus ostentation et sans vanité, et. qu’il n’a pas 
appelé au secours de sa volonté civilisatrice les misérable* 
ruses d’un charlatanisme ignoble, ce n'est qu un bonhomme de 
chanoine, peu digne de fixer les regards de la postérité ! Que 
n’élève t-on plutôt des statues à uos grands hommes , ajoute 
le même .journal, si on veut sincèrement encourager les Arts. 
Et quel est donc, de tous les «hommes céièbies que la Belgi
que a vu naître, celui qui a laissé sur notre sol de plus nobles 
traces P Quel est celui qui a mieux mérité de la patrie que 
ce bienfaiteur de l'humanité? Quel est celui dont Lame 
ardente et généreuse offrait un plas imposant assemblage de 
toutes les vertus sociales? Quel est celui dont le peuple cou 
servera le plus religieusement le souvenir sacré? La gloire 
guerrière , la gloire artistique , U gloire industriell 
palissent devant la splendeur de l’auréole qui cuuruune 
le front du chanoine de-Gand; car auenu reflet sanglant n’en 
altère la pureté,-aucune tache ne la souille, aucune ombre ne 
l’obscurcit. Tout fut dévouement et sacrifice dans la vie de 
cet homme, et l’érection d’une statue est encore un bien 
faible tribut de gratitude payé à la mémoire de cet apôtre 
de l’évangile, dont Dieu seul peut dignement récompenser 
les travaux et les bienfaits.

Mais ne nous étonnons pas devoir le Courrier belge s’iso
ler de la reconnaissance gè’nérale. Défeuseur exclusif des 
intérêts d’un matérialisme abrutissant, il ne saurait com
prendre d’autres qualités, d’autres taleus que ceux qui pro
duisent de l’or! Son type, son idéal à lui, c’est Fausl, mais 
Faust dégoûte’ de la vertu , mais Faust déjà livré au génie 
du mal, et c!i*rchant, au fond d un creuset, le dernier mol de la 
création. Plaignous-le :jmais ne nous lassons point de combattre 
ses doctrines, car malheur à uons si jamais elles prévalaient, 
malheur à notre pays si les rênes de 1 état tombaient jamais 
eutre les mains des hommes dont il est le représentant et 
l’organe !

Il n’y a pas eu hier de séance à notre chambre des repré 
sentans : 00 a voulu laisser aux sections le teuips d’achever 
leurs travaux.

Le rapport de la section centrale sur le budget de la 
dette publigue et des dotations a été distribué à MtVI, les 
représentai. En voici les conclusions:

Il propose une réduction de fr, 73,177 , afin de limiter
l’allocation au chiffre adopté par la législature depuis plu 
sieurs années. Il introduit un nouvel article, montant à 
7000 fr,, déduits de fart. Ier, pour avance à Faire aux pen
sionnaires à charge du fonds des veuves. Il propose une nou 
veile allocation s’élevant à . 100,000 fr. pour remboursement 
dos cauhonnemens dâneiens comptables, et de diminuer 
dans le budget la somme de 13,095 fr. destinés au paiement des 
intérêts des cautionnemeus dout les fonds sont encore en 
Hollande.

Une question très-intéressante pour l’avenir des univer
sités de l’état sera discutée cette semaine à- la chambre, nous

voulons parler du projet que quelques personnes ont m;s 
avant d’établir des écoles de ponts et chaulées, de mines etc'1 
à l’éoole de Bruxelles. L’exécution de ce projet serait 'fat I * 
aux universités de Gind et de Liège, où ces cours existent 
déjà, puisque beaucoup d'élèves suivraient les leçons do 
nées dans la capitale , au lieu de les fréquenter en‘province* 
D’ailleurs le double emploi projeté grèverait le trésor d’unê 
surcharge inutile. Nous exhortons les députés des deux Flan 
dres à se rendre sans retard à leur poste pour être présans à 
la discussion , et pour prévenir par leur vote une décision cm- 
porterait un coup mortel à l’université de Gaud. {C.des Fl)

Le Moniteur publie : 1" la loi accordant au gouverne- 
meut un crédit de dix millions de francs pour les travaux de" 
chemins de fer , des routes pavées et ferrées; 20 celles accor
dant deux crédits ensemble de 5t8,ooo frs., au département 
de la justice; 3° et celle ouvrant au département de la «aerre 
un crédit cle 8a,3Sj frs. 3î c. , pour complément du service 
du santé,

— M. Geefs est occupé à mettre la dernière main à la 
staluedu général Billiard qui est presque achevée, mais elle 
ue sera placée qu’au printemps,

— Méhemet Ali vient d’avoir un singulier caprice, Il a 
-renvoyé son harem , ne gardant que celles de ses femmes qu’il 
a rendue* mères. Chacune des autres 'recevra une dote et 
sera remise eu puissance de mari , si elles peuvent en trouver- 
elles ont déjà étéeovoyées au Caire et l’on trouvera aisément 
à s'en défaire, .bien que leur nombre s’élève, dit on, à plus 
de -3oo.

— Plusieurs officiers prussiens et saxons qui ont assisté en 
amateurs à la prise de Constantine, fout un grand éloge de la 
bravoure française , et louent beaucoup le courage du duc de 
Nemours.

— Le directeur-général de la poste aux lettres de Lon
dres a pris des mesures pour empêcher une fraude devenue 
très commune. Elle consiste à e’erire sa correspondance sur 
le revers de« bandes servant d’enveloppe aux journaux et à 
éviter ainsi des ports de lettres conside’rables. Souvent 011 se 
sert à cet effet du jus de citron ou de tout autre encre sym
pathique; les caractères paraissent dès qu’on les approche 
du feu.

Les journaux anglais de samedi rendent compte d'une 
tentative d’assassinat projetée contre les jours de la reine et 
de sa mère la duchesse de Kent. C’est un Allemand nommé 
Stuber, âgé de 60 aus. L’embarras de ses affaires et des cha* 
grins domestiques paraissent avoir altéré sa raison. Ses pro
priétés en. Allemagne ayant été saisies à la suite d’une faillite, 
il s’imagina que la duchesse de Kent avait été pour quelque 
chose dans cette saisie, et » compter de ce jour, il jura sa 
perte. Lorsquecet individu a été arrêté, il adéclaié qu'il avait 
été pris à temps. Vous m'avez épargné un meurtre, a-t-il dit 
aux constables, je l’eusse commis,, car nous n'avons besoin ni 
de lui ni de reine dans ce pays.

Les médecins ayant reconnu qu’il était atteint • d’aliéna
tion mentaleil a été conduit dan* la maison des aliénés 
de Hoxton.

Plus de vingt Toitures remplies de personnes guéries par 
les soins de M. le docteur Fierens , de Beirvehle, sont parties 
hier de notre ville pour aller offrir a cet oculiste distingué 
la médaille en or qu’ils ont fait frapper en témoignage de 
reconnaissance. Toul-s ces voilure* étaient ornées de drapeaux 
tricolores et la joie de ceux qui les montaient n'était égalée 
que par leur gratitude pour celui qui leur avait rendu la vue.

Nous apprenons que, malgré le mauvais temps , la fête a 
été brillante : plusieurs musi ^ues de communes ont exécuté 
diffère iis morceaux d harmonie; tout le hameau dfe Beirvelde 
était en émoi et chacun a rivalisé de sèle pour fêter un des 
plus grands amis de 1 humanité, un homme digne du prix 
vlonthyon. {Constitutionnel des Flandres.)

— Gu écrit d'Anvers, 1ij novembre:
Depuis quelques jours, il circule en noire ville des pieces 

fausses d'un et de deux francs. Ces pièces sont à l’effigie de
Louis Philippe et au millésime de i83a. Celles que nousav 
vues sont faciles à reconnaître par la légèreté de leur poid

avons
i par la légèreté de leur poids et

la grossièreté du cordon.
— Ou lit dans le Belge :
On parie d'une association générale pour la bijouterie, 

orfèvrerie, joaillerie et horlogerie, par les compagnons reu
nis de ces divers arts qui tireront ainsi tout le fruit de leur 
propre travail. Nous applaudissons d'avance à cet essai de- 
mancipation industrielle.

— Lors de la discussion sur les to millions du chemin de 
fer, au sénat, M. Cassiers a demandé que dorénavant les 
wagons fussent tous couverts. Ce vœu doit être appùy.é » [a 
première occasion; dans la chambre des représenta»*.
on nous assure que M. le ministre des travaux publics a déjà 
pris l’initiative et que commande est déjà faite de couvrD le* 
équipages du pauvre d'une toile cirée sur quatre piquets. JNou* 
sommes bien convaincus que les recettes n’en deviendro» 
que plus fructueuses.

— La puissante machine à vapeur attachée aox travaux
du tunnel de la Tamise, a été mise en action depuis niait 1 
matin pour extraire l’eau du tunnel. Sa profondeur a sensi 
bleinent diminué. La descente a été dégagée et 1 on pouvm 
apercevoir hier le sommet delà voûte, cequi prouve que 
mesures prises pour fermer l'ouverture par laquelle L s eall* 
se sont introduites , ont complètement réussi. Des qdau 1 ^ 
considérables d’argile ont été jetées à marée basse par es^£ 
le tunnel, et hier les ouvriers faisaient de grand* effort® » 
effet. Ou a déjà j té tant d argile dans le fleuve pour e'^gm 
l’ouv 1 turc et former un lit art.ficiel.pour les excavations^ ^ 
rieures du tunnel, quela protondeui délaTamise a c<’USavjr„s 
bleuie ri t dimi nue, et 1 6n craint vi v eurent que les gram t. h o n s
et les bateaux a Vapeur ne touche lé fond. Nous api” ^ 
que les excavations cpuiiauefont après que lean *,u 
extraite. Jusque “là il sera impossible de retrouver 1 co t
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IE POlTtlQÜE

rLe Journal de Cologne publie le protocole de la dernière 
jssetnblée de la Société rhe'nane du chemin de fer de Cologne 

|a frontière belge , tenue à Duren. Le re'sultat en est

que ’ , .....
jo M. Hauchrcorne , jusqu'ici directeur des douanes b Aix- 

la-Chapelle , et qfti quittera le service de l'état, a été nommé 
directeur pour le terme de 10 années; 2° M. Hirte , île Colo
gne t jusqu’ici secrétaire du gouvernement, et qui renoncera 
également à ses fonctions, substitut directeur et chef de bureau 
je la susdite direction, aussi pour le terme de loans; 3°M. 
Pickel, de Dusseldorf, est nommé à la direction supérieure 
,|e la construction de la route en fer, pour toute la durée de 
celle construction et ut: au au-delà ; 4° M. Amlriesseu» , 
d’Elberfeld , est appointé pour la gestion des travaux du port 
franc de Cologne jusquà Duren , a 1 exception du Tunnel près 
Koiiingsdotf; M. G. Ernasl Stiebe! , dEupen, est nommé 
teneur de livres, de la correspondance et de la comptabilité 
pour 5 ans. Le conseil d'administration en outre a été auto 
rise a : 6° faire en temps opportun la commande de z5 loco
motives; 7° d'acquérir à l’amiable les terrains nécessaires 
aux constructions de la route en fer; Commencer provisoi
rement par les travaux de terrassement qui présentent le 
plus de difficultés et notamment par ceux qui ont rapport 
aux tunnels.

Il a été communiqué b l’assemblée que le ministre des tra
vaux publics en Belgique avait ordonné les travaux de nivel
lement ret;s le point de jonction entre la route bt-lge et celle 
de Prusse,

LES VOITURES DIETZ.

Jeudi soir est parti d<s ateliers de M. Dietz , b Anderlecht , 
un convoi de quatre voitures articulées et inversables , se 
rendant à P.iris, où ces voitures doivent servir de modèles 
pour la construction de celles qui seront établies au compte 
de la société pour leur .exploitation sur toutes les routes de 
France. Elles arriveront à leur destination vendredi ou samedi 
au plus tard, le voyage devant être fait par les mêmes che
vaux et à petites journées.

Voici comment une personne qui accompagne ce convoi 
tend compte de ce qui s’est passé jusqu'à Boussu : «L’es 
■ai fait stir une plus grande échelle justifie toutes mes prévi
sions, pas le moindre accident , traction des plus faciles et des 
plus agréables, si nous ne voulions pas conserver nos che
vaux et relayer, nous pourrions aisément devancer les chaises 
de poste. »

LA. COMÉDIE PRISE AU SÉRIEUX.

Un événememt tragko-eomique s’est passé samedi dernier au 
theatre de Hay-Market. On jouait le Pilote. Deux marins placés au 
parterre semblaient attendre ie dénouement avec la plus vive anxiété. 
Tout-à-cfup , au moment où Long Tom Collin est attaqué par des 
soldats américains , l’un des marins, qui avait sans doute bu un peu 
plus que de coutume, se précipite dans l'orchestre, s’élance sur la 
scène et vole à la défense de sou camarade. Quatre coups de poing 
bien appliqués ont suffi pour mettre en déroute un régiment entier 
d’yankées; M. Gallot , qui remplissait le rôle de sergent, reçoit un 
coup si violent qu’il est renversé. Cette incident extraordinaire parut 
amuser beaucoup les spectateurs. Cependant le nombre finit par rem
porter, Les Américains, revenus de leur première frayeur , s'étant 
raillics à la voix de leur commandant, se rendirent facilement maître 
de leur ennemi. Mais les acteurs n’ont pas voulu donner suite à cette 
affaire Ils ont remis ce brave homme en liberté, après lui avoir fait 
comprendre que les Américains étaient des Anglais.

TRIBUNAUX-

Une cause fort cm reuse vient d'être appelée à la chambre de police 
correctionnelle de Paris ; Ion a remis à quinzaine les détails; ils pro
pellent d être inléressans.

Tout Paris connaît Mme. Ma et ses annonces stéréotypées , polyty- 
pées, polyclichées dans tous .'es journaux à la page des annonces. Il 
ne faut pas avoir vingt sous dans sa poche , lorsqu’on a le malheur 
de voir aigenler avant l'âge les mèches de ses cheveux noirs, pour se 
refuser au plaisir de faire essai de son eau miraculeuse. 11 sullit , en 
effet , de tremper le peigne dans celte admirable composition pour se 
Voir rajeuni de vingt ans. Pour peu que le vieillard, donL 1 âge a blanchi 
les cheveux , ou sillonné de rides le visage, joigne à l'eau miraculeuse 
nn flacon de l'eau du sérail que débite encore Mme Ma, la métamor 
pliose est complète. Il n'y a plus de vieillard possible avec les chmiico 
toiiifiques compositions de Mme. Ma. Narguant la cinquantaine , le 
oç'adon le plus suranné peut encore faire illusion complète , se livrera 
d’agréables folies, et plaire à coup sûr à la plus belle moitié du genre 
humain.

Toila ce que disent les annonces de Mme. Ma et tout le monde y 
fourt. Mais toute médaille a son revers et le procès fait à cette dame par 
«• Jules L... en est la triste pleuve.

W. Jules L... est un jeune bonnne.II a , dit-on , les plus beaux che
vaux blonds du monde, cheveux blonds de franc aloi , n’ayant rien 
de hasardé , ne tirant en aucune façon sur la couleur blonde dite 
wond historique. M. Jules , à ce qu'il parait , a eu des raisons par- 
j'culicrrs pour changer en noir d’ébène les ondes .soyeuses de ses 
“"jgs cheveux blonds. Il a eu recours à cet effet à Madame Ma.

elle^ci qui vend son eau mitaculense , mais qui dédaigne d en faire 
*llc fême emploi, a adressé M. Jules à sou coiffeur ordinaire, 
exécuteur de ses chini ques métamorphoses En trois coups 

i J;<ÿne. c0'ffeur a cofti; lètement métamorphosé la chevelure 
e la pratique , et celle-ci en a été quitte pour resssentir une cita- 
,,r a.ssez vive au cuir chevelu, résultat inévitable des stlb.tances 

orrosives qui entrent à grande dose dans la composition de l’eau
«uracpleuse.

opération faite , M. Jules s’est, regardé dans la psyché du Coiffeur , 
Té|S\St al,erÇu flue ses sourcils formaient un désagréable contraste avec 
e ,ene de ses cheveux. Il a invité le coiffeur à compléter son œuvre 
po es.no''clssal't. Il a fnli par exiger que la même opération fût faite 

C|b des yeiix et pour les poils follets de sa naissante mousta- 
ta, ’“"’entent le coiffeur lui a fait obseiver que I emploi de ses subs- 
ba ‘ f'Otivai t avoir un effet fâcheux sur des organes aussi délicats, il 
l)ca'ait 'luun bien puissant motif animait M. Jules (les caprices du 
cusn !pXe s0nt souvelU ’i tyranniques j), il a insisté et l’application du 
„10 lc'tltlue a eu lieu. Mais le lendemain le pauvre Jules avait la tête 
6 se comme un boisseau, les yeux enflammés, le vis-ge tuméfié, 
b p3 c!leveux qui lui paraissaient d’un beau noir au demi-jour de 
Non-°U.l,),Ue du .coiffeur . avaient la teinte transparente de l’acajou, 

d llien- * elic!: flu b s’était promis de produire était manqué ; mais
/Pruden'e rt>yalt V‘e ™ d‘“1Se'''11 a D°‘lë Plai‘de en blessures, par im-

côté, le ministère public, averti par la plainte, a fait 
I er une saiste chez Mme. Ma. Des experts chimiques ont étéuom 

lie Mm ° MSlructl0n a eu lleu ’ ct elie s’est terminée par le renvoi 
kl Jn e r e£ du colffeur devant la 6me. chambre L’absence de 
fions il A. ,, remeUre la cau5e 1l,i ri'°raet de piquantes tévéla-

s tle Pll*3 d’un genre.

THEATRE-
En annonçant les représentations d’Odry, nous disions que c’était 

une bonne fortune pour notre théâtre , et certes nous ne nous étions 
pas trompés; la troisième et dernière représentation du farceur n° 1 > 
aura lieu aujourd'hui; elle a été , comme on dit, soignée par la di
rection ; non-seulement nous verrons Odry sous les traits de Chapo- 
lard, dans le vaudeville de ce nom, sous les traits de Maricot , 
dans VOurs et le Pacha , on noua promet encore qu’Odry se livrera 
a une dissertation savante sur les machines à vapeur , et que , ha
billé en Alsacienne, il chantera le Petit François, aidé dans cette 
scène par M. Mortreuil. S’il est quelques personnes qui croient qu’on 
peut mourir par l’excès du rire, je leur conseille de ue pas aller 
aujourd’hui au spectacle, leur vie pourrait courir quelque risque.

Ce n’est pas tout ; décidément nous marchons de bonne fortune en 
bonne fortune , s’il faut en croire la renommée ; une sommité de la farce 
parisienne nous quitte , une sommité de bon ton et de bon goût pa. 
risien vient lui succéder : nous voulons parler de M. Paul , premier 
amoureux du Théâtre du Gymnase, qui a pris avec notre directeur 
1 engagement de nous donner trois ou quatre représentations. 11 doit 
louer pour la première fois vendredi prochain, Comme celui d’Odry , 
le nom de Paul a sur l’affiche une vertu attractive pour le public 
parisien. r

VILLE DE LIÈGE. — gxeue civique.

Levée de (838.
Le co’lége des bourgmestre et échëvins , vu les lois des 531 décem

bre 1830 , t8 janvier et 22 juin i83t , relative au service *de la carde 
civique. °

Arrête :
Les individus mâles nés du 1er. janvier au 3| décembre i816 inclu

sivement et jouissant des droits civils sont requis de se faire inscrire 
pour le service de la Garde Civique au bureau du commissaire de^police 
de leur quartier avant le 1 er. janvier 1838 , sous peine d’encourir l’a
mende déterminée par l’article 2 du décrét du 2i juin i83i. Ils de
vront se munir , i* cet effet, d’un extrait de l’acte constatant leur 
naissance, qu’ils obtiendront gratis auprès des administrations com
munales.

Les militaires en activité de service sont dispensés de cette obli 
galion ; ils n’y seront soumis qu’après qu’ils auront reçu leurs don 
gés définitifs, conformément à l’article 1er. du décrét ‘précité du 22 
juin 1831. 1

Le présent sera affiché et publié dans les journaux de cette ville afin 
que personne ne puisse prétexter cause d’ignorance. ’

A l’hôtel-de-ville, le io novembre 1837.
. Le président, Louis JAMME.

Avis aux Architectes , maîtres Maçons , Entrepreneurs de 
Constructions-, elc.

Le collége des bourgmestre et échëvins donne avis an public et 
particulièrement aux architectes , maitres maçons et entrepreneurs de 
balnnens, que, jusqu'à nouvel ordre, défense est faite de jeter en
core des décombres, terres ou gravier dans la rivière de Meuse soit 
en amont du tournant de St. Jacques, soit ailleurs.

Toute infraction à cette défense sera poursuivie en conformité des lois 
et reglemens.

A l’hôtel de ville, le 15 novembre 1837.
Le président, Louis JAMME.

THEATRE ftOTAL DE LIEGE.
Demain mercredi 15 novembre 1837, 7.» représentation du 3» mois 

d’abonnement, à la demande générale, 3e, et dernière représentation 
de M. Odry , 1er comique du tiiéâtre des Variétés de Paris _ La pre
mière représentation de MONSIEUR CHAPOLAUD, ou le LOVFf ACF 
DANS ÜN GRAND EMBARRAS , vaudeville en un acte- M. Odry rem
plira le 101e de Chapolard. — L OIRS et le PACHA , vaudeville eu un 
acte; M.Odry remplira le rôle dr Maricot, fera une dissertation sa
vante sur les machines à vapeur et chantera monpetit François, costumé 
en alsacienne, avec le petit Francois, M. Mortreuil.—Pas d’ECHASSES 
dansé par M Besançenot. - La deuxième représentation de la reDriaè 
du CHEVREUIL vaudeville en 3 actes, M. Odry remplira le rôfe de 
John. — La MARQUISE , opéra comique en un acte, musique d'Adam.

ORDRE DU SPECTACLE.
1° Chapolard; 2« La Marquise; 3° Le Chevreuil ; 4* L’Ours et le Pacha.

On commencera à 5 I j2 heures;

ANNONCES.
Dimanche prochain, on JETTERA DES ROUES 

DE DINDONS , qhez RASKIN-BIA, rue derrière 
le mur des Anglais. ^36

CELESTIN ij) DE PARIS,

Jjedogn* Jttmimdi’it,
Prévient MV). les habitans de Liège , qu’il vient de dresser 

un atelier d'HORLOGERIE au premier, place du MARCHÉ , 
t.° r5, vis à-vis de l'Hôtel de Ville ; il fera tout pour mériter 
la confiance et garantit son ouvrage.

Il se charge de remontages des pendules b l'année. Il prend 
des élèves. ao83

VENTE D’IMMEUBLEsT
LE LUNDI 20 NOVEMBRE 1837 , a 2 heures Après-dîner,

AU DOMICILE
du sieur LÉONARD, cabaretier à Boè’lhe , canton de Wa- 
remine,
Le notaire JAMOULLE exposera en vente aux enchères vu- 
blicpies HUIT BONN1ERS HUIT VERGES GRANDES DE 
TERRES LABOURABLES eu cinq pièces, première qualité’ 
H UN BONNIERdePRAlRIEen deux parcelles bien arborées; 
le lout situé à Gerr , même canton.

Ces bims d’origine patrimoniale, sont libres da tontes 
charges et hypothèques. Il sera donne toute facilté pour le 
payement. r 2069

A TENDUE

DANS LA HOUILLÈRE D’IYOZ,
L une des belles exploitations de la province»
S’adresser au notaire BIAft, à Liege. 2099

VERITE

BsMMiroiLIS

SÏS A LIÈGE, QUARTIEfl DE L’EST,

JEUDI 7 DÉCEMBRE 1837, x 9 heures bu mahn ,

Au bureau de la justice de paix des quartiers Nord et Est 
de la ville de Liege, rue Neuve , derrière le Palais, N“ 443 ^

IL SERA PROCÉDÉ
Par la ministère de M» PARMENTIER , Notaire à Liege à 
(ADJUDICATION PUBLIQUE, aux ENCHÈRES et par LICI
TATION, en 6 lots des immeubles ci-après désignés;

SAVOIR :

ter. Lot. —Une GRANDE MAISQN; sise rne Sous l’Eau» 
près du pont d Atnercœur, n. a3 , où se touve établi un an
cien CABARET TRÈS ACHALANDÉ , consistant au rez da 
chausse'e, en une salle spacieuse, une pièce b côté, cuisine 
avec pompe, fournil, 4 chambres à l’étage , greniers, cives , 
vacherie voûtée, plus deux jardins, le tout mesurant a3 ares 
63 mètres carres.

Cette propriété'joint à MM. Cox et Detombay-Lempereur. 
Elle convient à un estaminet, une auberge ou fabrique.

ame. Lot.—Les 5j8es. de DEUX MAISONNETTES, n. 24, 
contiguës » la maison ci-dessus-, avec jardinet, joignant à 
Jacques Drion et au même Sr. Detombay,

3me. Lot. Une PIÈGE DE FONDS, sise au même lieu, 
mesurant ig ares 45 mètres carres, tenant aux Srs. Heptia » 
Laurent Bertrand et aux héritiers Jacquet.

4me. Lot. Une PIÈGE DE FONDS, sise en Droixhe, com
mune de Grivegnée , contenant 11 ares 86 mètres carrés, 
joignant aux héritiers Chefnay et de Libert Gathon.

5me. Lot. -Une MAISON, sise à Loagdoz, n. 283, vis b vis 
le moulin à Tan, composée dé a pièces au rez de chaussée „ 
vestibule, pompe, deux ctables, 4 chambres aux premier et 
deuxième étages , vastes greniers , caves , cours et jardin , 
tenant au Sr. Gonrardy et au chemin Üe Longdoz.

Elle est propre à une fabrique.
6tne. Loti—Une pièce de JARDIN POTAGER , sise au même 

Leu, contenant 6 ares 4’ mètres carrés, tenaut audit sieur 
Courardy et à Arnold Fmdart.

S’adresser audit notaire PARMENTIER, pour connaître les 
conditions. 2096

LICITATION VOLONTAIRE
ENTRE MAJEURS ET MINEURS.

LE MARDI 28 NOVEMBRE 1837, a dix heures du matin,
La dame veuve DAWANCE et ses enfants feront vendre aux 
enchères publiques, en l’étude et par le ministère de M« 
GILON, notaire à Seraing sur Meuse, pour soeur de l’ik-
D1VIS1ÖN ,

PREMIER LOT.
a UNE TRÉS BELLE ET BONNE BRASSERIE, avec chau

dières, cuves, refoidissoirs , tonneaux , et tous les ustensile» 
nécessaires b soil activité, maison d’habitation , bâtiments d’ex
ploitation , cour, jardin et dépendances formant un ensem
ble clos de murs, très avantageusement situé, b Seraing sur 
Meuse, au centre de la commune, au bord de laJMeuse et ayant 
des abords faciles.

b UME PRAIRIE vis-à-vis garnie d’arbres à fruits et closa 
de bayes vives en bon état.

DEUXIÈME LOT.
UNE PIÈCE DE TERRE, située en lieu dit Maret, même 

commune, contenant vingt-un ares septante huit centiares.
TROISIÈME LOT.

UNE IDEM, situe'e au Molinet audit Seraing, contenant 
environ treize ares sept centiares.

QUATRIÈME LOT.
UNE IDEM, en la campagne de Morchamps , audit Seraing 

contenant dix ares quatre vingt huit centiares.
CINQUIÈME LOT.

Une RENTE PERPÉTUELLE de sept florins et dix sous da 
Liege , due par Pierre Delor , à Flémalle Grande.

La brasserie est en bon e'tat et très bien achalandée. Les 
bâtiments sont solidement bâtis et commodément distribués, 
il y a sécurité pour les acquéreurs, les titres de propriété et 
le cahier des charges sont déposés en l’étude dudit Notaire.

3086

, n. a5 -. atttutasaiùragt
USUEL EX PORTATIF 

DE LA. LANGUE FRANÇAISE ,
CONTENANT D’APRÈS L’ACADÉMIE 

La définition et l’ortographe de 3oo,ooo mots , les prin
cipes et les difficultés du langage; publié par la Société, 
Nationale, à Paris. Se TROUVE AJJ BUREAU du POLITIQUE. '



LE POLITIQUE.

FAILLITE DE JOSEPH JAMME.

V-EïST-fi .
ï&i

[3, avec

LUNDI ET MARDI, 4 ET 5 DÉCEMBRE 1837,
à 9 heures «lu malin , les syndics definitifs de la faillite de 
Joseph JAMME, dûment autorisés à cet effet, feront pro
céder par le ministère de maîtres MOXHON et DELEXHY , 
notaires à Liège, au bureau de M. le juge «le paix OPHOVEN, 
n" 44^ 1 rue Neuve, derrière le Palais b Liège, à la VENTE 
aux enchères des I.V1MEUBLES ci-après specific's , de'peudant 
de la dite faillite.

ter LOT.
Une belle et grande MAISON avec cour, tannerie, maga

sins et dépendances , les n08. 119 et 120, sise à Liège , rue 
des Tanneurs , joignaut à MM. Lambert et Henri Laphaye.

2me. 1 OT.
Les trois huitièmes indivis d une maison cote'e n. 3 , sise b 

Liège, même rue des Tauneurs, joignant à Mm® Duguet et b 
Joseph Hock.

3me. LOT.
Une maison portant le n. I70 , sise b Liège, rue des Eco

liers, joiguaut b Bauduin Colson et à M. Joassart.
4me, LOT.

Une maison, n. i52 , sise à Liège, place Saint Pholien , 
joiguaut d’un côté à Thiry , de l’autre à Christophe

5me. LOT.
Une maison cotée n. 121 , avec bâtiment et jardin y an

nexés, sise à Liège , au faubourg d Amercœur , joignant d’un 
côté a M. Frésun, de l’autre à M.- Collard.

6me. LOT.
Une maison n. I17, située au même faubourg , avec jardin 

y attenant, joignant à M. Bounamau et au lot suivant.
7iue. LOT,

Une maison portant le n. |18 , joignant à la précédenle , 
avec buanderie, fournil et jardin y annexés.

«me. LOT.
Une maison n. 183 , rue du Graine, Outre-Meuse , joignant 

de plusieurs côtés à la dame veuve Sauvage.
9ine. LOT.

Un terrain !danstlequel se trouvent creusées six fosses à 
tan , situé à Liège , rue des Tanneurs.

tOme. I.OT.
La nue propriété d’une maison cotée n° 40 bis 1 

jaruin y annexé, sise a Liège, rue Gravioule 
time. LOT.

Une action , soit un vingt-deuxième , dans l’exploitation du 
moulin à tan, situé à Lüugdôz.

12me. LOT
Une parcelle de terrain b bâiir , contenant 17$ mètres 44 

centimètres, entre les deux nouveaux ponts de la Boverie et 
deLongdoz, aboutissant b la rué

l3iiie. LOT
Une autre parcelle contenant 188 mètres 95 centimètres.

14me. tOT.
Une autre, contenant 175 mètres 44 centimètres.

1 finie. .TOT.
Une autre, contenant ID9 mètres 97 centimètres.

t finie. LOT. '
Une autre, contenant lifyi’ mètres 53 centimètres.

17111e. LOT.
Une autre, contenant 175 mètres 90 centimètres.

(«me. LOT.
Une autre, contenant i38 mètres 61 centimètres.
Toutes ces parcelles de terrains sout contiguës. 

t9me. LOT.
Une prairie plantée de peupliers, formaut un îlot, appelé 

1 île Mouôn , situé près du pont de la Boverie.
aoine. LÛT.

Une belle maison, côtée 35, avec jardin y attenant . située 
à la Boverie.

2lme. LOT.
Une maison avec forge , étable et verger, contenant 4 

verges grandes, située à la Barche-en--Pot , commune d’An- 
gltur.

22me. LOT.
Une belle maison de campagne , portant les numéros 13y 

et i38, située au même lieu de Barche emPot , avec jardin 
et prairies, eu dépeudaut, formant un ensemble d’environ 
3 bouiers.

23me. LOT.
Deux maisons avec écuries, étables , forges, jardin , formant 

un ensemble d’une surface d environ 14 ares, situés en lieu dit 
Petite Voie, commune de Herstal.

24me. LOT.
I hectare , 4 ares 62 centiares de pré etterre , situés b Hers

tal , « n lieu dit Monsin , joignant à Lambert Jehotte et b la 
ruelle des Veaux.

25me. LOT.
_ Une houblonnière garnie de ses perches , située à la Bove

rie , en lieu dit les Fories, commune de Liège, contenant 3o 
ares 5a centiares , teuant b Joseph Piette, et b la ruelle des Foriès. « • • '

26me. LOT.
Une pièce de terre, contenant quatre ares 36 centiares , 

tenant d un côté à M. Yissoul et;de l’autre à M. Dardes- ptnne.
. 27me. LOT.

Une autre pièce de terre , contenant 6 ares 54 centiares ,

aboutissant par un coin à la pièce de terre énoncée au lot 
précédent, joignant d’un côté à M. Renoz, et d’uu autre b 
M. Vîssoul. ■

28me. .LOT.
Une houblonnière garnie de ses perches , contenant 6 ares 

54 centiares ; tenant du nord h Collard et du couchant b Renoz. 
Ces trois derniers lots sont situés en lieu dit Champs de Fe- 
tinne, à la Boverie, commune de Liège.

29 me. LOT.
i3 ares 58 centiares de terre .située dans les près d’Angleur, 

commune d’Ang'eur.
JOme.XOT.

17 ares 438 milliares de Lois, situé dans la commue d’An
gleur, en lieu dit Sart-Tilman.

3t me. LOT.
Une maison , appendices et dépendances, avec jardin , terres 

et vergers, le tout formant un ensemble, situé eu lieu dit la 
Tincelle, commune de Saint Georges, et contenant environ 
74 ares, tenant d'un côté à M. le comted’Oullremont et d’un 
deuxième b Gilles Thirioii.

32me. LOT.
Un sixième, plus un sixième d'un autre sixième dans une 

maison en hâtimens avec prairie et jardin derrière , et deux 
hectares 44 centiares de terre labourable et tneu en dépen
dant, le tout situé dans la commune de Hody, canton de 
Nandrin.

S’adresser pour voir le cahier des charges, b M. le juge 
de paix OPHOVEN, ou aux notaires MOXHON et DELEXHY, 
ce dernier dépositaire des titres de propriété.

Le 1er. jour,on vendra les 18 premiers lots, et le lende
main les 14 lots restant. 2og5

consécutifs la demande en concession ci des sus analysée > 
ils feront aussi publier cette demande'chaque dimanche b 
l’issue de l’office devant ta porte de la maison commune et
de l’église paroissiale. '

2. Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises «levant nous , jusqu’au dernier jour du quatrième 
mois de publication; il pourra être pris au bureau des mines 
de l’administration provinciale plus ample connaissance de 
la demande dont il s ag t.

3. Immédiatement après l’expiration du quatrième mois 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats cons
tatant les publications et affiches ainsi que les oppositions qui 
pourront leur être parvenues.

Le présent sera in-éré dans deux des journaux de la province 
et expédié aux collèges predesigned.

En séance à Liège, le lo novembre 1837.
Présens : MM- baron Vauil nsteen, gouverneur-président, 

Del fosse, Scronx, Boussemait, Hubart, Gou
vy et F. N. J. Warzée, greffier , qui ont signe’ 
b la minute.

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial,

F. n. j. warzée. 2087

BOURSES.
PARIS, LE l3 NOVEMBRE.

GOUVERNEMENT DE LA. PROVINCE DE LIEGE-

13 EM AMBE

EN CONCESSION

DES MINES ET MISERAIS
DEGOVRE,D’ALlJ]V,

m mmmm *
DE MANGANÈSE, DE SOUFFRE

ET ®I

Cinq pour cent, . 
T rois pour cent , . 
Act de i t B de Fr. 
Napl. Cert. Falc. . 
Esp. Ardoin 1634,

(09 40 Esp. D. diff. s. int.
8l 20 • Dt. pas. s int.

o n a» » a Belgiq. Empr, 1832
99 75 Banque de Belg. .
21 t,8

6 »j*
4 5[S

ar*
1490 OO

LONDRES, LE 11 NOVEMBRE.

—___________

GISANS
SOUS DES TERRAINS D'UNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE 

DE

39 HECTARES, 33 ARES, 34 CENTIARES,
DÉPEM3ANS

DE LA COMMUNE DE HUT-

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège , le 7 novembre 1837 , sous le 11° 1622 du léper 
toire particulier, le sieur Jean Jo.-epli Reginald Namur, do
micilié b Huy , a demandé la concession U es mines et mine
rai, de cuivre , d'alun, de bouille, de manganèse, «le souffre 
et de pyrites , gisans sous des terrains d’une étendue super
ficielle «le trente-neuf hectares trente-huit ares trente-quatre 
centiares dépendans delà commune de Huy et dont la délimi. 
talion est ainsi qu'il suit :

AU NORD-OUEST,
Partant de l’angle Sud Ouest de la maison du sieur Mathias 

Glillard , par une ligne «truite, longue «le cinq cent quatre 
vingt dix mètres, se terminant à l’angle Sud-Ouest de la 
maison Guillaume Gaillard située au chemin «le Huy à lînl- 
bo&art\ de ce dernier angle par une 2' ligne droite longue 
«te six rent quatre vingt «piinze mètres aboutissant b l’angle 
Sud Est de la maison du sieur Degotte, située b la ruelle des 
Malades.

A L’EST ,
De ce point par une 3' ligne droite , longue de cent 

soixante-sept mètres, finissant à l’angle Sud-Est d’une petite 
•maison appartenant b M. Prealle située à la grande roule de 
Liège à Huy.

AU SUD-EST,
De r ’angle Sud-Est delà maison Prealle par une ligne 

droite, longue d- onze cent soixante mètres, se terminant à 
1 angle Sud Est d’uiie petite chapelle située b la porte des 
Avengles au-dessus d'Entre deux Portes.

A L’OUEST,
De la chapelle susdite par une 5e. ligne droite longue de 

quatre ceiit quarante huit mètres finissant b l'angle Sud-Ouest 
de la maison du sieur Mathias Gaillard , située au chemin de 
llny b Antheit, point de départ.

Le pétititionuaire offre aux propriétaires fonciers quatre 
vingt centimes par hectare, et se soumet b payer une plus 
forte indemnité si le conseil des mines le juge légitime.

LA DÉPUTATION
DU

CONSEIL PROVINCIAL
DE LIÈGE,

EM EXÉCUTION DES LOIS DU il AVRIL «8«.,

ET 2 MAI 1837.
Arrête :

I. Les colleges des bourgmestres et échevins des villes 
(le Liège et de Huy, feront afficher pendant quatre mois

3*1«, consolidés . . 
Bel. «'in« 1832 C. D. 
Holl. Dette activ*’. 
Poi tugais, 5 p. c. . 

Id. 3 p. c. .

93 1,4
101 3,4

54 »1«
3 2 3, -S
22 3,4

Espagne. Cortès. - 
Différées«. . 
Passives. . . . . . ;
Russie..................
Brésil. Emp. 1834-

AMSTERDAM, LE 13 NOVEMBRE.
Holl. Dette act’ve. 401 «(« Inscr. au gr. livre.
Dito 2 t,2............ 53 t,8 Ccrtifi. à Amst. .
Di ilérée.................. « (W Pologne. L.|!l. 3001.
Billet de change 22 11116 Lots de Hd. 5ü f.
Syndic, d’aniort. . 93 3,4 És,iagne. E. Ard.

» 3 *(2. . 76 1(8 Dito grd..............
Soc de comin. P.-B 465 »j* Deltc différ. anc.

t nouvelle. «n i>(*> 9 nouv.
Russie , H. et'O. 5 104 5|H o passive.

. (829,5 104 3,4 Auiriclie. Métal. 5.

t9 t|î
6 l|ï 
4 1,2

»9
82 3|4

66 !5ii6 
96 3f4 

4j8 I[2
i«t »[•

20 7[(6
•• *1* 1

* ;*l*
400 1(2

ANVERS. LE 14 NOVEMBRE.

Anvers. Det.activ.
• Det. difféi. 

Emp de 4M .mill. . 
Holl. Detteactive. 
Rente remboursai). 
AI'Tbichr. JVlétalli. 
Lots de 11. 100. .

• de 11. 250.
• de 11. 500. 

Poi.og. Lots fl. 300.
. il 00. 

■RBsiL. F. à L 1834 
«spah. Fni[>. t83 4. 

D.dif. 4R34. 
Dit. p. î 83 j. 
Delle dilf. .

106 112 
47 »[• 

102 »(• 
» O «JD
97 i|4 

(04 3|4
Ann « (o 
43O «J»
7 4 "{» 1 «8 «(» 
437 «j» 
86 3j8 
2 J 3j8

» n,® 
» 0 (• 
6 3 (8

NAPLKS. Cert. Falc. 
riT-ao. Ley.1832. 

à An. 1834.

92 3,4 
tOl) 3,1 

98 1,1

A
A
A

changes.
Amst., c. jours, 
itottenl.. Uiein 
l’ai is, lilem ,

• 2 mois,
bond, p' Estr. c., 

9 2 mois
Francfort, es. jis 

• 3mois 
Bruxelles et Garni

3|8 ar. 
t lû »y. 
1|8 ar. 
5,8 p,q p.

40,t
36 (,I6 
35 |i,16 
H* H*

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU U NOVEMBRE 1837;
Il s’est fait peu «l’affaires en Active E.-pagriôIe à notre bourse dees 

jour. — AI«loin ouvert 20 i,4 5,16 et reste argent à ce coun au 
comptant.

Primes à un mois 20 3(4 dont 1 olo papier.

BRUXELLES, le i4 novembre.

FONDS BELGES ET ÉTtUHCEHS.
Del te activ 2 4 [2
Emp. Rotsch

• Fin cour.
• 1836 , 4 "|0.
» Fin cour.

E. de la ville <^32 
Hóll. Dette active 
Heute domaniale 
Autriche, détail 
Naples. Falconnel 
Espag. Delle act 

» Fin cour. -,
• pr. 4 m. d 1. 
» différée 4 83<*.
• • 4 835
• dette passive 

port. Doua Maria 
Brésil 1824- • • 
Home. 1831. . .

CHANGES. 
Amst. et. jours. 
Lond. et. jours. 
Paris, et. jours.

53 3(4
102 «p* 
1(2 « j •>
92 3(4 
92 3(4 

DO 1(2 
53 »,» 
97

<01 1,2 
92 1,4 
2-1 3,8 
20 1,4 
20 3,8
«9 9(*
»• »j» 

• »[© 
9 »(© 

86 1(2 
100 l[4

1(4 p.
12 10 

118 av. 
ACTIONS INDUSTRIELLES. 

Soci. Gén. en fl.
» ém.dePar.

Société, de Coin 
Banque de Belg.
S. S.mib. et O 
Haut Fourneaux 
Charbon Flénu.
Banque Foncière 
Ch H. et W. . .
Ch. Sclessin . .
Entrep. Iml,usIr.
( 11. Lev. du Fl-

790 «[» 
467«> »j» 

<41 i (2 
14 4 »(» 
<o3 »[« 
146 «j» 
137 1(2 
<00 3(4 
4 u 5 «i»
«9 0 «i*
<26 7(8; 
<32 »(’»

SUITE DES ACTIONS

S. d’Ongrée. . V 
S SarsLonch. .
Che de fer.,.
S. de Vennes. .
Bat. à V.. Anr.
S. St. Léona. . .
S. Chateau« . . .
S. Verreriès. . .
Ecl. gaz. rés. .
S. Raffinerie. . .
Verr Charl. . .
Expi. PEspér.
Des Br.asseries. . 
Librairie H . .
Typogr. W. . .
Fahr. Tapis. . .
Fabr. <le Ter. .
Mutual, ind. . .
C. de Bruges«
H. F. Monç. .
Libr. Meline.
S. act. îétin.
S. de Fieu. . 
Ebéni'terie,.
Librairie Sc,
Fa b. Pianos,
H. F. Borin.
Hoyoux. , . .
Fahr, de pap.
Lits de fer. .
CHEMINS DE FER.

Dé Par. à St Ger 
• à V r. d- 
» riv. g. 

De Mulh. à Th* 
Gambart. . . 
1-uxembourg.

• 99 »(• 
»»9 «|t 
»»,• ” ( • 
»•» »J9

*» »(• 
»»» ' *(• 
134 3(4
««» ,»(•

• • «j»
412 3(4
«A» • (A 
«9» 9(9
99» 9(9

99 »J*
*» «{• 

<06 »(•
• AA V(9
f 13 4(2
• WA *1*
n»9 »(• 

»9 9(9
402 4(2

99 »(*
• W» 9(9

W 9 9 I * .
99 9|»
99 »(9 
9 9 »(•

• 9 >) 9 (9
99» »4*.

A
W

9 9« •[*
»•» »J* 
»«» »I®
»9» »(* 

9 9 »(t 
«9 •■(•

VIENNE, LE 6 NOVEMBRE.
Métalliques, 105 3,3.-- Actions «le la Banque, l396'l,2.
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